


/SAS COLOMBUS SI 

Société par Actions Simplifiée à capital variable 

Siège Social: 45 Rue de Monceau 
75008 PARIS 

908 368 103 R.C.S. PARIS 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L'ASSOCIEE UNIQUE 
DU 26 MARS 2024 

Le VINGT-SIX MARS DEUX MILLE VINGT-QUATRE à quatorze heures, 

La soussignée : 

La société SAS COLOMBUS PARTICIPATIONS 1, SAS à capital variable, dont le siège 
social est situé 45 rue de Monceau 75008 Paris, enregistrée auprès du Registre du Commerce et 
des Sociétés de Paris sous le numéro 894 593 474, représentée par la société ACER FINANCE 
elle-même représentée par Monsieur Thomas Louis agissant en sa qualité de Président de la 
Société, 

Associée Unique et Présidente de la Société SAS COLOMBUS 5, 

A PRIS LES DECISIONS SUIVANTES : 

PREMIERE DECISION 

L'Associée Unique décide d'adopter comme nouvelle dénomination sociale 12 CABANIS 2 à 
compter de ce jour. 

L'article 2 des statuts est donc modifié comme suit: 

ARTICLE 2 - DENOMINATION 

La dénomination de la Société est: 

« 12 CABANIS 2 » 

Les autres mentions figurant dans l'article 2 demeurent inchangées. 



DEUXIEME DECISION 

L'Associée Unique confère tous pouvoirs au porteur d'un original ou d'un extrait des présentes, 
pour l'accomplissement des formalités légales. 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal, pour servir et valoir ce que de 
droit. 

L'Associée Unique 
Colombus Participations 1 

Représentée par Monsieur Thomas Louis 
Lui-même représenté par Monsieur Arnaud Monnet 














































